






son monopole, a cessé de produire les résultats 
escomptés. La chute des investissements en est 
la cause première. Malgré l’augmentation des 
contributions des collectivités locales et des 
pétitionnaires (raccordements…), la qualité du 
service rendu a diminué. Cela, dans des propor-
tions différentes selon que l’on habite en milieu 
urbain ou rural. En clair : si chaque Français 
paye encore l’électricité au même tarif, ce 
n’est pas pour bénéficier du même service. Le 
kilowattheure de qualité est moins cher à Paris 
qu’en Dordogne.  Pour nombre de Français, la 
péréquation est devenue fictive.

Abus de monopole
ERDF abuse désormais de sa position monopo-
listique au détriment des autorités concédantes 
et des consommateurs. 

XX Un projet de contrat de concession proposé 
à un Syndicat d’énergie du sud de la France se 
montre par trop favorable à ERDF ;

XX La Chambre régionale des comptes a pointé 
des «  carences graves  » dans la gestion du 
contrat de concession de la ville de Paris ;

XX Certains dysfonctionnements affectant des 
consommateurs ne donnent pas lieu à répara-
tions, a observé le médiateur de l’énergie.

3. L es perspectives
Un niveau d’investissement 
non maîtrisable
Calculé par la Commission de régulation de 
l’énergie (CRE) et fixé pour des périodes de 
4 ans, le TURPE se conjugue difficilement avec 
des objectifs de qualité à long terme. En outre, 
il n’est pas dimensionné pour permettre des 
investissements qui iraient au-delà du simple 
renouvellement du réseau. Non financé à ce 
jour, le déploiement des compteurs Linky 
pourrait réduire significativement la part 
dévolue au redressement de la qualité 
dans le TURPE.

On observera que l’année où commence le 
déploiement, 2012, est justement celle où 
l’augmentation des ressources allouées à ERDF 
devient significative… 

Par ailleurs, à la différence d’autres déléga-
taires de service public (eau, assainissement, 
transports…), ERDF refuse de recourir à 
l’emprunt. De fait, ERDF, comme RTE, doit 
aussi contribuer à la maximisation des profits 
de sa maison-mère, EDF, entreprise désormais 
ouverte aux capitaux privés.

Une législation inconstante
Le droit français fait d’ERDF un opérateur 
en situation de monopole légal. Mais l’Union 

européenne doit présenter, le 13 décembre 
2011, un projet de directive qui pourrait 
conduire à la mise en concurrence des 
concessions de distribution (et fourniture) 
d’énergie. S’il est adopté, ce texte ne fera 
que parachever une ouverture des marchés 
entamée dans les années 1990 qui fragilise le 
monopole légal d’ERDF. 

Henri Proglio, PDG d’EDF, a anticipé cette 
perspective, en février 2010  : «  Nous allons 
vers des appels d’offre de mise en concurrence 
des réseaux de gaz et d’électricité puisque 
le pouvoir concédant, les collectivités 
territoriales, vont avoir la possibilité de lancer 
des appels d’offre mettant en compétition les 
opérateurs dans le domaine » (AFP). 

4. L es propositions

renforceR Les prérogatives 
des autorités concédantes 
et accroÎtre le contrôle

Face à une entreprise multipliant les abus de 
monopole, il faut renforcer le pouvoir concé-
dant et donner aux collectivités un pouvoir de 
contrôle aujourd’hui souvent contourné.

« �Le TURPE se conjugue difficilement avec des 
objectifs de qualité à long terme et n’est pas 
dimensionné pour permettre des investissements 
qui iraient au-delà du simple renouvellement du 
réseau. »

CRE, ERDFSources :

Coupures 
observées
inférieures 
à la moyenne

Coupures 
observées
supérieures 
à la moyenne

DURÉE MOYENNE DE COUPURE SUR 6 ANNÉES 
Durée de coupure moyenne observé : 98 minutes.� Critère B observé au 
niveau national �(événements exceptionnels inclus) entre 2005 et 2010


